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• Stratégie nationale de santé 2018-2022 => Mise en place d’une 
politique de promotion de la santé incluant la prévention

• Développement d’une politique de repérage , de dépistage et de prise en 
charge précoces des pathologies chroniques

• Ciblage de la Maladie Rénale Chronique MRC
• Avec pour objectif d’améliorer le suivi et l’accompagnement des patients en 

vue de retarder la survenue de complications et l’entrée en phase de 
suppléance

• Mise en place d’une rémunération forfaitaire annuelle pour la prise 
en charge des patients

• Atteints d’une MRC aux stades 4 et 5

COTRIM NA -10/10/19

Le Contexte (1)



• Ces forfaits ont pour vocation 
• De permettre à chaque équipe spécialisée de mettre en place ou de renforcer 

une PEC coordonnée et de qualité autour de ces patients

• Cadre de financement
• Décret n°2019-977 du 23 septembre 2019 relatif à la rémunération forfaitaire 

des établissements de santé pour certaines pathologies chroniques prévue 
par l’article L.162-22-6-2 du code de la SS

• Arrêté du 25 septembre 2019 relatifs alloués aux établissements de santé 
dans le cadre de la PEC de patients atteints de MRC 

• Arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux 
forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en 
charge de patients atteints de maladie rénale chronique 
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Le Contexte (2)



• Création d’une rémunération annuelle pour la PEC de pathologies 
chroniques

• Critères d’éligibilité
• Prise en charge d’un nombre minimal de patients/an
• Dérogation si nécessité de garantir l’accessibilité territoriale
• Etablissements éligibles pour une durée de 3 ans renouvelable, liste révisable 

tous les ans
• Mise en place d’une équipe pluriprofessionnelle dans un délai d’un an, 

inscription au CPOM
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Décret n° 2019-977 du 23 septembre 2019



• Le montant de la rémunération annuelle  tient compte
• De l’activité réalisée
• Du respect des conditions minimales de PEC
• Des caractéristiques des patients
• Des résultats de l’établissement // indicateurs liés à la qualité de la PEC
• Garantie d’une rémunération minimale

• Les indicateurs sont fixés par arrêté
• Indicateur de la qualité des prises en charge cliniques
• Indicateur de la qualité des prises en charge perçue par les patients
• Indicateur de la qualité de la coordination des prises en charge

• Montant de la rémunération annuelle arrêté par le DG de l’ARS, versement 
par douzièmes
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Décret n° 2019-977 du 23 septembre 2019



• La MRC aux stades 4 et 5 fait l’objet d’une rémunération forfaitaire 
• Dans l’objectif d’améliorer le suivi et l’accompagnement des patients en vue 

de lutter contre la progression de la maladie et la survenue de complications
• Tout en optimisant la transition vers la phase de suppléance
• En priorisant la transplantation rénale

• Critères d’inclusion 
• Patients adultes, âge > ou = à 18 ans
• DFG < 30ml/min/1,73m2
• Exclusion des patients dialysés, transplantés ou PEC par une équipe des soins 

palliatifs
• 2 mesures du DFG à 3 mois d’intervalle 
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Arrêté du 25/09/19 relatif aux forfaits alloués dans le 
cadre de la PEC de patients atteints de Maladie Rénale 
Chronique



• Prises en charge couvertes
• Consultations, y compris télé consultations et télé expertise, réalisées par néphrologue
• Forfaits mentionnés aux 5o et 6o de article R 162-33-1 (SE, APE, AP2)
• Interventions et actes non médicaux réalisés par des professionnels paramédicaux, 

socioéducatifs ou autre (notamment actions d’éducation thérapeutique) 
• Actes médicaux non techniques (liste en annexe 2) : AMI, APC, C, CS… (si néphro salarié)

• Exclusion du périmètre
• Consultations par un autre médecin
• Hospitalisations de jour et complètes
• Actes médicaux techniques CCAM et NABM, les actes médicaux non techniques  hors 

liste annexe 2
• Honoraires des médecins libéraux, rémunération des médecins salariés
• Médicaments inscrits sur la liste en sus
• Médicaments figurant sur la liste de rétrocession
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Arrêté du 25/09/19 relatif aux forfaits alloués dans le 
cadre de la PEC de patients atteints de Maladie rénale 
chronique



• Conditions d’éligibilité
• File active minimale de 220 patients adultes / an
• Calcul sur N-1
• Dérogations prévues si nécessité de garantir une accessibilité territoriale ou si 

convention de coopération

• Mise en place d’une équipe pluri-professionnelle
• Un ou plusieurs néphrologues
• Un ou plusieurs infirmiers exerçant des missions de coordination
• Un ou plusieurs diététiciens
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Arrêté du 25/09/19 relatif aux forfaits alloués dans le 
cadre de la PEC de patients atteints de Maladie rénale 
chronique



• Règles de calcul / Versement
• Dotation annuelle = nombre de patients * montant rémunération
• Versement par la caisse d’une allocation mensuelle ,  1/12ème

• FMRC 4 => 375€ (public)  270€ (privé)
FMRC 5 => 575€ (public)  370€ (privé)  

• Conditions minimales pour l’obtention de l’intégralité du montant annuel
Pour chaque patient
• Au moins une consultation de néphrologue
• Au moins une séance avec un infirmier pour accompagnement et gestion de sa 

pathologie
• Au moins une séance avec un diététicien
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Arrêté du 25/09/19 relatif aux forfaits alloués dans le 
cadre de la PEC de patients atteints de Maladie rénale 
chronique



• Annexe 1 : Liste des variables à recueillir

• Annexe 2 : listes des actes non techniques inclus dans le périmètre de la 
rémunération forfaitaire 
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Arrêté du 25/09/19 relatif aux forfaits alloués dans le 
cadre de la PEC de patients atteints de Maladie rénale 
chronique



• Nouvelle Aquitaine : 23 établissements
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Arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements 
éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique 

CH d'ANGOULEME
CH DE SAINTONGE - SAINTES
CH LA ROCHELLE
CH DUBOIS BRIVE
CH MONT DE MARSAN
CH AGEN-NERAC
CH DE LA COTE BASQUE
CH DE NIORT
CHU HÔPITAUX DE BORDEAUX
CHU DE POITIERS
CHU DE LIMOGES

CENTRE D'HEMODIALYSE FRANCHEVILLE
HÔPITAL PRIVÉ SAINT-MARTIN
PBNA
POLYCLINIQUE BORDEAUX RIVE DROITE
CA3D ANTENNE D'AUTODIALYSE
CTMR ST AUGUSTIN
NEPHROCARE BEARN-CTRE DIALYSE DU BEARN
CLINIQUE DELAY
AURAD AQUITAINE
ALURAD
AURA POITOU CHARENTES
CLINIQUE MUTUALISTE DU MEDOC



Et après…..

• Mise en œuvre pour la prise en charge du diabète annoncée pour 
2020

• Cette démarche a vocation à être étendue à d’autres pathologies et à 
s’ouvrir par la suite sur la ville et les coordinations ville – hôpital

Merci de votre attention


